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naissance du,."Gouvernement -de la , République démocratique ^ d'Alle-
magne"; il tient ce , "gouvernement" pour un simple organisme subsidiaire

;de la Commission de contrôle soviétique., ". -^• ^ << J. ;; ,^ I '^ 1• et,^ r i •,:,

,I .,Le Conseil de l'Europetrs^ ^ _ lt ;^. ^r_t is'^ , ^<<^ ^_I ,^ " •^.

^^ Le Canada % a continué 'de sûivre' de près les trâvaux' du `Conseil 'de
l'Eu'rope. Ce Conseil,^ créé.en mai `1919 pour réâliser une plus'grdnde Unité
éntre les nations européennes qui accéderaient à son Statut; comprend deux
organes principaux: une Assemblée consultative et un Comité des ministres.
L'Assemblée est. le principal organe, délibérant du Conseil; elle est formée
de parlementaires des pays, membres, qui se. réunissent une fois par année

,pour étudier des questions d'intérêt commun et présenter des recommanda-
, tions au Comité des ministres; celui-ci a pour tâche de choisir celles de ces
. recommandations ^ qui seront , présentées. - aux ,gouvernements ., nationaux
pour qu'ils leur donnent la suite voulue.

L'Assemblée a tenu sa'session annuelle'de^ 1950 en deux' parties: la
première en août et la seconde en novembre. Le Canada a été représenté
non officiellement aux deux parties de lasession par un observateur de la
Mission du Canada à Bonn. La session a été prise en bonne partie par une
vive discussion sur 7e i rôle du Conseil ` de" l'Europe ; dans la -politique de
l'Europe occidentale et sur les rapports de l'Assemblée avec le Comité des

- ministres. On a débattu ces questions, inséparables l'une
.
de l'autré, tant

en elles-mêmes que dans le contexte de certains problèmes précis tels'qüe
le Plan Schuman, la défense de l'Europe (bien que ce sujet ne soit pas stricte-
ment de la compétence- du Conseil), les droits de l'homme et la -sécurité
sociale. , La majorité des délégnés' ont' protesté contre le. rôle purement

. consultatif dévolu à l'Assemblée et contre l'usage qu'a fait 7e Comité des
ministres de ses pouvoirs discrétionna,ires !en enterrant un' bon `nombre' de
recommandations adoptées par l'Assemblée à sasession de`1949. L'Assem-
blée n'a cependant z pas été pareillement unanime au sujet • des mesures
positives à prendre à cet égard. Les remèdes préconisés vont de la fédération
immédiate de l'Europe, dont le Conseil servirait de parlement, à une coopé-
ration intergouvernementale plus efficace, du genre de celle qui.caractérise
.actuellement les relations, internationales.: Les recommandations, adoptées
à la fin de la première partie de la session de, l'Assemblée se situent à mi-
chemin entre ces deux extrêmes: elles proposent simplement que le" Statut
du Conseil soit modifié de façon àléliminér quelqués-uns des obstacles qui
émpécheni,le Conseil de joui; 'de pouvoirs { réels."' L'Assemblée' a` aussi
adopté plusieürs ` autres recommandations sur. les questions ' qu'elle ' avait

"déliattues; elle "s'èst ensüite'ajôürnéé jusqn'à "cé' qué le'Comité des ministres,
;

: . , , ,.^ait pu étudier ces recommandations :
;

, . , , ..
,Le Comité des ministres s'est réuni plusieurs fois en 19ô0,i la dernière

fois en novembre, à Rome, où il a examiné les recommandations les plus
ressântes de l'Assemblée en , , . . . , ''" , .attitù. .p juger par leur .de antérieure, les
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